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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Action extérieure de l'État »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Action de la France en Europe et dans le 
monde

0 1

Diplomatie culturelle et d'influence 1 0
Français à l'étranger et affaires consulaires 0 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet amendement d’appel, le groupe LFI-NFP propose de résidentialiser les titulaires non-
résidents des établissements de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE), pour 
ainsi lutter contre la généralisation des contrats de droit local. Nous constatons que depuis plusieurs 
années, avec la consécration d’une vision néolibérale de l’enseignement français à l’étranger, les 
contrats de droit local se sont multipliés. 

Cette situation est particulièrement révoltante pour le personnel qui travaille dans un même 
établissement depuis des années et ne se voit pas accorder une résidentialisation. Ces contrats 
précarisent énormément les professeurs, puisqu’en étant contractuels, les salaires sont souvent très 
insuffisants, notamment dans des pays en voie de développement. De plus, ils n’ont droit à aucun 
avancement. Par ailleurs, ils ne peuvent cotiser, directement via leur salaire, à la caisse de retraite 
française. 

En somme, le statut de résident permet de garantir au personnel les droits liés à la Fonction 
publique. Au sein du groupe LFI-NFP nous sommes attachés à l’idée d’accorder au personnel des 
établissements de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE) un statut de 
fonctionnaire. 

Ainsi, selon les règles de recevabilité imposées par l’article 40 de la Constitution, cet amendement 
propose d’abonder de 1 euro en AE et CP l’action 05 « Agence pour l’enseignement français à 
l’étranger » du programme 185 « Diplomatie culturelle et d’influence », en prélevant sur l’action 07 
« Réseau diplomatique » du programme 105 « Action de la France en Europe et dans le monde » 
1 euro en AE et en CP, bien que nous ne souhaitons en aucun cas voir ce programme diminuer. 
Nous rappelons que nous appelons le Gouvernement à lever le gage.


